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Alerte juridique
Harcèlement moral : un partage des responsabilités entre la collectivité et l'agent.

L'agent qui contribue par son attitude à la dégradation des conditions de travail dont il se plaint, atténue la responsabilité de l'administration dans le cadre du harcèlement moral dont il fait l'objet.

Un professeur d'enseignement artistique responsable de la classe de percussion d'un conservatoire avait subi, depuis le milieu des années 1980, des conditions de travail très dégradées (non remplacement ou disparition d'instruments de musique, totale inadaptation de la salle de cours à l'enseignement des percussions ...). Cette situation empêchait régulièrement l'agent d'assurer ses enseignements et le conduisait même parfois à interrompre des séances en cours. Il ressortait également de plusieurs attestations établies par des témoins que l'intéressé était le seul professeur au conservatoire à se voir imposer de telles contraintes dans l'exercice de ses fonctions pendant toutes ces années.

La juridiction d'appel a constaté qu'aucune mesure n'avait été prise pour mettre un terme à ces dysfonctionnements majeurs qui conduisaient pourtant à une dégradation progressive de l'état de santé de l'intéressé qui était régulièrement placé en congé de maladie. De plus, la ville ne démontrait pas qu'elle ait été dans l'impossibilité de répondre favorablement aux sollicitations légitimes dont elle était l'objet de la part de l'agent et de rétablir au moins partiellement une situation de travail anormale.

La CAA a considéré qu'un tel comportement vexatoire et étranger aux nécessités du service, pris dans son ensemble, avait constitué un harcèlement moral de nature à engager la responsabilité de la collectivité.

La CAA a toutefois également considéré qu'en raison de son comportement entier et peu ouvert au dialogue, l'agent avait largement contribué, par son attitude, à la dégradation des conditions de travail dont il se plaignait. Il a été précisé que si cette circonstance n'était pas de nature à retirer leur caractère fautif aux agissements de la hiérarchie caractéristiques d'un harcèlement moral, elle était, dans les circonstances de l'espèce, de nature à atténuer la responsabilité de la ville à hauteur de la moitié des conséquences dommageables de ceux-ci.

Il a été conclu à la condamnation de la ville à payer une somme de 10 000 euros à titre de dommages-intérêts. (CAA Nancy - 15 novembre 2007 - n° 06 NC 00990).



La légalité d'une transaction consécutive à un licenciement disciplinaire.

Une délibération peut autoriser la conclusion d'un protocole transactionnel destiné à anticiper une obligation d'indemnisation de la collectivité en réparation du préjudice né d'un licenciement disciplinaire illégal.

Par un arrêté du 20 juin 2000, une commune avait licencié pour motif disciplinaire, sans préavis ni indemnités, un agent contractuel chargé de mission au secteur socio-éducatif. Par une délibération du 14 septembre 2001, la commune avait autorisé son maire à conclure un protocole transactionnel avec l'agent prévoyant le versement à celui-ci d'une somme de 22867,35 euros. Le tribunal administratif avait annulé cette délibération par un jugement du 13 juin 2006.

La juridiction d'appel a d'abord constaté que la transaction contestée n'avait pas pour objet de fixer le montant d'une indemnité de licenciement mais de mettre fin au litige né de la décision de licenciement disciplinaire. Il a également été relevé que la note explicative de synthèse distribuée aux conseillers municipaux avant l'adoption de la délibération du 14 septembre 2001 détaillait le contenu de la transaction et les concessions réciproques des parties (l'information préalable du conseil municipal a donc été considérée comme suffisante).

La CAA a également constaté que la commune soutenait (sans être contredite) que les faits à l'origine du licenciement avaient déjà donné lieu, un mois auparavant, à un blâme. La commune pouvait ainsi légitimement estimer que la décision de licenciement disciplinaire encourait l'annulation en raison de cette illégalité. Dans ces conditions, la CAA a considéré que la commune pouvait anticiper une obligation d'indemnisation mise à sa charge pour réparer le préjudice né de cette illégalité. (CAA Versailles - 18 octobre 2007 - n° 06VE01538).

STATUT CARRIERE
Télécharger les propositions du gouvernement pour la rénovation du dialogue social dans la fonction publique et pour mettre en œuvre le droit à la mobilité dans la fonction publique




 Condamnation pénale d'un fonctionnaire : quelle information de la collectivité ?

Les parquets doivent aviser les différentes administrations des poursuites pénales engagées et des condamnations définitives prononcées à l'encontre des agents.

La ministre de l'intérieur a été interrogée sur l'obligation éventuelle pour un fonctionnaire territorial condamné par une juridiction répressive à une peine d'emprisonnement avec sursis, d'en informer la collectivité qui l'emploie.

La ministre a indiqué qu'aucune disposition du statut des fonctionnaires ne fait obligation à un fonctionnaire territorial, condamné par une juridiction répressive à une peine d'emprisonnement avec sursis, d'en informer la collectivité territoriale qui l'emploie.

Par contre, il a été indiqué que le ministère de la justice a rappelé à plusieurs reprises l'obligation qui pèse sur les parquets d'aviser les différentes administrations des poursuites pénales engagées et des condamnations définitives prononcées à l'encontre des agents.

Il a été précisé que le code de procédure pénale prévoit expressément que si le juge d'instruction rend une ordonnance de mise sous contrôle judiciaire avec l'obligation pour l'agent de ne pas se livrer à certaines activités professionnelles ou sociales, il doit en avertir l'employeur ou l'autorité hiérarchique (Art. R.18 du code de procédure pénale).

Il a également été indiqué que la copie de décisions pénales définitives peut être communiquée au tiers (Arts. 155 et 156 du code de procédure pénale).

(QE n° 3078 - JO AN du 16 octobre 2007 - p. 6377).



Communication de pièces du dossier administratif à l'agent.

Un rapport hiérarchique figurant au dossier d'un agent contresigné par des témoins est communicable à l'intéressé après occultation des noms et signatures des témoins.

Le secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique a été amené à rappeler que le dossier du fonctionnaire doit comporter toutes les pièces intéressant la situation administrative de l'intéressé, enregistrées, numérotées et classées sans discontinuité (loi n° 83-634 du 13 juillet 1983). 

Il a été précisé que le fonctionnaire peut accéder librement et en toute circonstance à son dossier individuel dans les conditions prévues par la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978.

Se référant à des avis rendus par la commission d'accès aux documents administratifs (CADA), le secrétaire d'Etat a indiqué que toutes les pièces qui figurent dans le dossier d'un fonctionnaire lui sont communicables de plein droit, y compris les documents dans lesquels des tiers de plaignent du comportement de l'intéressé.

Dans un cas d'espèce, un agent communal avait demandé la communication d'un rapport établi par le responsable de son service et contresigné par deux de ses collègues. La CADA a indiqué que les pièces du dossier du fonctionnaire sont communicables de plein droit à l'agent, sous réserve de l'occultation des mentions qui pourraient atteinte au secret de la vie privée d'autres personnes, de porter sur ces derniers un jugement de valeur ou de faire apparaître le comportement de ces tiers, dès lors que la divulgation de ce comportement pourrait leur porter préjudice.

Au cas d'espèce, la CADA a estimé que le rapport figurant au dossier de l'agent était communicable à l'intéressé, après occultation des noms et signatures des deux témoins qui avaient contresigné le rapport.

(QE n° 00220 - JO Sénat du 25 octobre 2007 - p. 1937).

TELEX

Mise en place du FIPHFP
Dans son rapport annuel, présenté le 6 février 2008, la Cour des Comptes analyse la mise en place du Fonds pour l'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP).
La Cour a notamment constaté qu'en matière d'emploi des personnes handicapées la fonction publique affichait un retard sensible par rapport au secteur privé.



Le rachat des jours de RTT, la nouvelle indexation des loyers et l'encadrement des cautions sont applicables immédiatement

La loi pour le pouvoir d'achat est applicable dans sa quasi-intégralité. Les décrets d'application, que le ministère du Travail espère publier dans les trois prochains mois, ne portent que sur des dispositions à la marge : garantie du paiement des jours de RTT en cas de faillite, application aux entreprises publiques, etc. Une circulaire doit être publiée aujourd'hui par Xavier Bertrand pour faciliter la compréhension de ces mesures par les employeurs. Voici celles auxquelles peuvent d'ores et déjà prétendre les ménages et les salariés.

· Rachat de RTT. La possibilité de se faire rémunérer des jours de RTT non pris, en accord avec l'entreprise, est ouverte depuis hier aux 38 % de salariés qui en disposent. Le mécanisme vaut pour les jours non pris au titre de 2007, ainsi que pour ceux à faire valoir jusqu'au 31 décembre 2009. En l'absence d'accord collectif, l'entreprise les valorise 110 % d'une journée de travail. Le dispositif fiscal prévu par le gouvernement est complexe : pour les RTT 2007, salarié et employeur bénéficient d'une exonération totale de cotisations sociales (hors CSG et CRDS). Le rachat des RTT 2008 est plus avantageux pour le salarié, qui dispose, en plus, d'une exonération de l'impôt sur le revenu. L'entreprise, en revanche, doit se contenter d'une réduction de charges forfaitaire, égale à 0,5 ou 1,5 euro par heure selon qu'elle emploie plus ou moins de 20 salariés. Trois décrets, que le ministère espère publier dans les trois prochains mois, sont encore attendus sur des dispositions mineures. Le premier permettra aux salariés qui le souhaitent de renoncer à une partie de leurs jours non pris afin de financer la rémunération d'un autre salarié, parti en congé au titre d'une mission sociale. Le deuxième prévoit qu'en cas de faillite le paiement des droits stockés sur les comptes épargne temps soit garanti au salarié. Le troisième, enfin, précisera les modalités du rachat des jours de RTT dans les entreprises publiques (SNCF...).

· Indexation de loyers. La composition de l'indice de référence des loyers (IRL) des baux d'habitation, publié chaque trimestre par l'Insee, a été modifiée à compter du 10 février. L'article 9 ne nécessitant pas de décret d'application, il est désormais calculé sur la moyenne des douze derniers mois de l'évolution des prix à la consommation, hors tabac et hors loyers. Jusqu'alors, il était composé pour 60 % de l'indice des prix à la consommation, pour 20 % du coût de la construction et pour 20 % des coûts d'entretien du logement. Le nouvel indice, qui s'applique pour les nouveaux contrats et l'ensemble des contrats en cours, sera publié à la fin de la semaine. Il représente 600 millions d'euros d'économies chaque année pour les locataires. La loi prévoit une évaluation du dispositif dans les trois ans afin de savoir s'il n'a pas pesé sur le marché de la location et de la construction de logement.

· Encadrement des cautions. Pour tous les nouveaux contrats de location signés à partir du 9 février, le montant maximum du dépôt de garantie est ramené à un mois de loyer, contre deux auparavant. La mesure représente, elle aussi, une économie de 600 millions d'euros par an pour les locataires, estime le gouvernement. La loi instaure également la possibilité pour les propriétaires privés qui détiennent plus de dix logements de recevoir l'allocation logement de leurs locataires directement en tiers-payant. L'allocation est alors déduite du montant du loyer et des charges. La promulgation de la loi permet également aux partenaires sociaux (organismes du 1 % logement) de généraliser à tous les locataires le système d'avance du dépôt de garantie appelé Loca-Pass. La caution, avancée par l'organisme « 1 % logement », est remboursée par le locataire sans intérêt et sur trois ans. Cette extension de l'avance a été instaurée dans le cadre d'un accord entre le gouvernement et les organismes prêteurs.

· Redevance TV. La loi permet de prolonger, pour 2008, l'exonération de redevance audiovisuelle de quelque 800.000 Français âgés de plus de 65 ans. Ceux-ci devraient revenir dans le droit commun dès l'année suivante.

CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,44 euros (soit 6,63 euros nets)

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1 280,07 euros (soit 1005,37 euros nets)

Point d’indice Fonctions Publiques

(Montants en vigueur depuis le 1er février 2007) Valeur brute : 4,5343 euros

Bonne lecture
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